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PRECAUTIONS  

KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN  

DO NOT APPLY BY AIR  

This material causes eye injury and skin irritation.  

 Wear goggles or a face shield, chemical-resistant gloves, coveralls over a long sleeved shirt and long 

pants, chemical-resistant footwear such as rubber boots, and a chemical-resistant apron during mixing, 

loading, cleanup and repair activities.  Applicators must wear chemical-resistant gloves, coveralls over 

a long-sleeved shirt and long pants, and chemical-resistant footwear such as rubber boots. 

 Do not enter or allow worker entry into treated areas during the restricted entry interval (REI) of 12 

hours for broccoli, cabbage, cauliflower, Populus species (and their hybrids) or conifers, 24 hours for 

raspberries or strawberries, and 48 hours for dry bulb onions. For dry bulb shallots, do not enter or 

allow worker entry into treated areas during the REI of 6 days for handweeding and scouting activities; 

a 12 hour REI is required for all other activities. 

 Remove personal protective equipment immediately after handling this product.  Wash the outside of 

gloves before removing.  As soon as possible, wash hands (or any other skin that came into contact 

with the product) with soap and water and change into clean clothing. 

 Discard clothing and other absorbent materials that have been drenched or heavily contaminated with 

this product’s concentrate.  Do not reuse them. 

 Remove clothing/personal protective equipment immediately if pesticide comes in contact with skin 

through soaked clothing or spills.  Then wash skin thoroughly and put on clean clothing.  Wash 

contaminated clothing before reuse. 

 Wash hands and exposed skin with soap and water thoroughly before eating, drinking, smoking or 

using toilet.  Avoid breathing vapour or spray mist or contact with clothing. 

 Apply to agricultural crops only where there is a low risk of drift to areas of human habitation or 

activity such as houses, cottages, schools, and recreational areas.  Take into consideration wind speed, 

wind direction, temperature inversions, application equipment and sprayer settings.  

 

FIRST AID   

Take container, label or product name and Pest Control Product Registration Number with you 

when seeking medical attention. 

If swallowed: Call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice.  Do not induce 

vomiting unless told to do so by a poison control centre or doctor.  Do not give any liquid to the person.  

Do not give anything by mouth to an unconscious person. 

If on skin or clothing:  Take off contaminated clothing.  Rinse skin immediately with plenty of water for 

15-20 minutes.  Call a poison control centre or doctor for treatment advice.   

If inhaled:  Move person to fresh air.  If person is not breathing, call 911 or an ambulance, then give 

artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible.  Call a poison control centre or doctor for 

further treatment advice. 

If in eyes:  Hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15-20 minutes.  Remove contact 

lenses, if present, after the first 5 minutes, then continue rinsing eye.  Call a poison control centre or 

doctor for treatment advice. 

TOXICOLOGICAL INFORMATION 

No specific antidote. Employ supportive care. Treatment should be based on judgment of the physician in 

response to reactions of the patient.  Probable mucosal damage may contraindicate the use of gastric 

lavage.  This product may pose an aspiration pneumonia hazard.  Contains petroleum distillates. 

 

AGRICULTURAL CHEMICAL 

Do not ship or store with food, feeds, drugs or clothing. 
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ENVIRONMENTAL HAZARDS 

Toxic to aquatic organisms, small wild mammals, birds and terrestrial plants.  This product is also toxic to 

certain beneficial insects.  Minimize spray drift to reduce harmful effects on beneficial insects in habitats 

next to the application site such as hedgerows and woodland.  “Observe buffer zones specified under 

DIRECTIONS FOR USE. 

 

DO NOT apply beyond the field boundary. 

 

DO NOT apply directly to aquatic habitats (such as lakes, rivers, sloughs, ponds, coulees, prairie 

potholes, creeks, marshes, streams, reservoirs, and wetlands) or estuarine/marine habitats.  This product 

contains a petroleum distillate which is moderately to highly toxic to aquatic organisms.  Avoid 

contamination of aquatic systems during application.  Do not contaminate these systems through direct 

application, disposal of waste or cleaning equipment. 

 

EMERGENCY TELEPHONE NUMBERS  

For spills or transportation accidents, Chemtrec, 1-800-424-9300 

For health or environmental emergencies, ProPharma Group, 1-877-325-1840 

For product and use information, Nufarm Agriculture Inc, 1-800-868-5444.  

 

STORAGE 

Do not contaminate water, food, or feed by storage or disposal.  Keep from freezing.  Store above 0° C. 

 

DISPOSAL 

Recyclable Containers 

Do not reuse this container for any purpose.  This is a recyclable container and is to be disposed of at a 

container collection site.  Contact your local distributor/dealer or municipality for the location of the 

nearest collection site.  Before taking the container to the collection site: 

 

1. Triple- or pressure-rinse the empty container.  Add the rinsings to the spray mixture in the tank. 

2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use. 

 

If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with provincial 

requirements. 

 

For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the provincial 

regulatory agency.  Contact the manufacturer and the provincial regulatory agency in case of a spill, and 

for clean-up of spills. 

 

NOTICE TO USER: This pest control product is to be used only in accordance with the directions on 

the label. It is an offence under the Pest Control Products Act to use this product in a way that is 

inconsistent with the directions on the label.  The user assumes the risk to persons or property that arises 

from any such use of this product. 
 
 
 
 
 
 

GROUP 14 HERBICIDE 
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PRECAUTIONS 

KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN 

DO NOT APPLY BY AIR 

This material causes eye injury and skin irritation.  

 Wear goggles or a face shield, chemical-resistant gloves, coveralls over a long sleeved shirt and long 

pants, chemical-resistant footwear such as rubber boots, and a chemical-resistant apron during mixing, 

loading, cleanup and repair activities.  Applicators must wear chemical-resistant gloves, coveralls over 

a long-sleeved shirt and long pants, and chemical-resistant footwear such as rubber boots. 

 Do not enter or allow worker entry into treated areas during the restricted entry interval (REI) of 12 

hours for broccoli, cabbage, cauliflower, Populus species (and their hybrids) or conifers, 24 hours for 

raspberries or strawberries, and 48 hours for dry bulb onions. For dry bulb shallots, do not enter or 

allow worker entry into treated areas during the REI of 6 days for handweeding and scouting activities; 

a 12 hour REI is required for all other activities. 

 Remove personal protective equipment immediately after handling this product.  Wash the outside of 

gloves before removing.  As soon as possible, wash hands (or any other skin that came into contact 

with the product) with soap and water and change into clean clothing. 

 Discard clothing and other absorbent materials that have been drenched or heavily contaminated with 

this product’s concentrate.  Do not reuse them. 

 Remove clothing/personal protective equipment immediately if pesticide comes in contact with skin 

through soaked clothing or spills.  Then wash skin thoroughly and put on clean clothing.  Wash 

contaminated clothing before reuse. 

 Wash hands and exposed skin with soap and water thoroughly before eating, drinking, smoking or 

using toilet.  Avoid breathing vapour or spray mist or contact with clothing. 

 Apply to agricultural crops only where there is a low risk of drift to areas of human habitation or 

activity such as houses, cottages, schools, and recreational areas.  Take into consideration wind speed, 

wind direction, temperature inversions, application equipment and sprayer settings.  

 

FIRST AID   

Take container, label or product name and Pest Control Product Registration Number with you 

when seeking medical attention. 

If swallowed: Call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice.  Do not induce 

vomiting unless told to do so by a poison control centre or doctor.  Do not give any liquid to the person.  

Do not give anything by mouth to an unconscious person. 

If on skin or clothing:  Take off contaminated clothing.  Rinse skin immediately with plenty of water for 

15-20 minutes.  Call a poison control centre or doctor for treatment advice.   
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If inhaled:  Move person to fresh air.  If person is not breathing, call 911 or an ambulance, then give 

artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible.  Call a poison control centre or doctor for 

further treatment advice. 

If in eyes:  Hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15-20 minutes.  Remove contact 

lenses, if present, after the first 5 minutes, then continue rinsing eye.  Call a poison control centre or 

doctor for treatment advice. 

 

TOXICOLOGICAL INFORMATION 

No specific antidote. Employ supportive care. Treatment should be based on judgment of the physician in 

response to reactions of the patient.  Probable mucosal damage may contraindicate the use of gastric 

lavage.  This product may pose an aspiration pneumonia hazard.  Contains petroleum distillates. 

 

AGRICULTURAL CHEMICAL 

Do not ship or store with food, feeds, drugs or clothing. 

 

ENVIRONMENTAL HAZARDS 

Toxic to aquatic organisms, small wild mammals, birds and terrestrial plants.  This product is also toxic to 

certain beneficial insects.  Minimize spray drift to reduce harmful effects on beneficial insects in habitats 

next to the application site such as hedgerows and woodland.  “Observe buffer zones specified under 

DIRECTIONS FOR USE. 

 

DO NOT apply beyond the field boundary. 

 

DO NOT apply directly to aquatic habitats (such as lakes, rivers, sloughs, ponds, coulees, prairie 

potholes, creeks, marshes, streams, reservoirs, and wetlands) or estuarine/marine habitats.  This product 

contains a petroleum distillate which is moderately to highly toxic to aquatic organisms.  Avoid 

contamination of aquatic systems during application.  Do not contaminate these systems through direct 

application, disposal of waste or cleaning equipment. 

 

EMERGENCY TELEPHONE NUMBERS  

For spills or transportation accidents, Chemtrec, 1-800-424-9300 

For health or environmental emergencies, ProPharma Group, 1-877-325-1840 

For product and use information, Nufarm Agriculture Inc, 1-800-868-5444.  

 

STORAGE 

Do not contaminate water, food, or feed by storage or disposal.  Keep from freezing.  Store above 0° C. 

 

DISPOSAL 

Recyclable Containers: 

Do not reuse this container for any purpose.  This is a recyclable container and is to be disposed of at a 

container collection site.  Contact your local distributor/dealer or municipality for the location of the 

nearest collection site.  Before taking the container to the collection site: 

 

1. Triple- or pressure-rinse the empty container.  Add the rinsings to the spray mixture in the tank. 

2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use. 
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If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with provincial 

requirements. 

 

Returnable Containers: 

Do not reuse this container for any purpose.  For disposal, this empty container may be returned to the 

point of purchase (distributor/dealer). 

 

For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the provincial 

regulatory agency.  Contact the manufacturer and the provincial regulatory agency in case of a spill, and 

for clean-up of spills. 

 

NATURE OF RESTRICTION:  Exposure to this product may be hazardous to your health.  Care must 

be taken when handling to minimize exposure.  Follow all label directions and precautions carefully.  

Only to be used by persons with government approval, where required, for application of pest control 

products. 
 

RESTRICTED USES 

 

GENERAL INFORMATION 

Goal 2XL Herbicide is a selective herbicide for the control of certain broad-leaf weeds. 

 

GENERAL USE PRECAUTIONS 

 DO NOT APPLY BY AIR. 

 DO NOT APPLY TO SANDY SOIL 

 

DIRECTIONS FOR USE 

READ ALL DIRECTIONS CAREFULLY BEFORE APPLYING.  FAILURE TO FOLLOW LABEL 

INSTRUCTIONS MAY RESULT IN ERRATIC WEED CONTROL OR CROP DAMAGE. 

 

Field Sprayer Application  

DO NOT apply during periods of dead calm or when winds are gusty.  DO NOT apply with spray 

droplets smaller than the American society of Agricultural and Biological Engineers (ASABE) coarse 

classification. DO NOT overspray non-target terrestrial or aquatic habitats.  DO NOT contaminate aquatic 

habitats when cleaning and rinsing spray equipment or containers. 

 

NOTE TO USER: READ THE FOLLOWING BEFORE USING THIS PRODUCT FOR THE 

INDICATED SPECIAL USE APPLICATIONS: The DIRECTIONS FOR USE for this product for the 

use(s) described below were developed by persons other than Nufarm Agriculture Inc. and accepted for 

registration by Health Canada under the User Requested Minor Use Label Expansion program. Nufarm 

Agriculture Inc. itself makes no representation or warranty with respect to performance (efficacy) and/or 

crop tolerance (phytotoxicity) claims for this product when used on the crop(s) listed below. 

Accordingly, the Buyer and User assumes all risks related to performance and crop tolerance arising, and 

agrees to hold Nufarm AgricultureInc. harmless from any claims based on efficacy and/or phytotoxicity 

in connection with the use(s) described on this label.  

 

FOR PRIMOCANE SUPPRESSION ON RED RASPBERRIES (BRITISH COLUMBIA ONLY) 
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Application Directions 

Apply Goal 2XL Herbicide at a rate of 1.0 - 2.0 litres per ha to primocanes which have emerged to 10 to 

15 centimetres.  The higher rate should be used if the majority of primocanes have reached the maximum 

height of 15 centimetres or when hot, dry conditions precede the application.  Apply only once per 

season.  The addition of 2.5 litres of Companion (or equivalent surfactant) per 1000 litres of spray 

solution is recommended. 

 
†
Dosages listed are for broadcast or overall application.  For banded applications (one metre wide), the 

amount of Goal 2XL Herbicide required per hectare should be reduced according to the following 

formula: 

 

Band Width 

Row Width X Broadcast Rate = Amount Required per Hectare  
†
for a one metre banded application 

 

Goal 2XL Herbicide should be applied to the primocane row in a minimum of 500 litres of water per 

hectare.  Restrict the spray application to the lower 15 cm of the fruiting canes to minimize crop injury 

from spray contact.  Goal 2XL Herbicide must be applied using a low pressure mounted spray system 

(200 to 400 kPa).  Follow manufacturer’s recommendations for maintaining the minimum allowable 

boom height.  The use of drift-reducing shrouds or spray shields is recommended. Spray equipment 

should be calibrated carefully before each use. 

 

DO NOT apply Goal 2XL Herbicide to raspberry crops when wind speeds exceed 8 km/h. 

 

Goal 2XL Herbicide provides temporary suppression of early season red raspberry primocane growth.  

Occasionally, after the use of Goal 2XL Herbicide, a spotting, crinkling or flecking may appear on the 

leaves of fruiting canes.  These symptoms do not affect red raspberry plant health, performance or yield.  

Leaves of the fruiting canes which receive direct or indirect (drift) spray contact will be injured.  Do not 

use Goal 2XL Herbicide on red raspberry plantings which are weak or under stress due to temperature, 

disease, fertilizer, insects, pesticides, drought or excessive moisture as primocane growth may be 

insufficient for the following year’s crop. 

 

Do not apply Goal 2XL Herbicide within 50 days of harvest. 

 

DIRECTIONS FOR USE – BLUEBERRIES, HIGHBUSH 

 

For the post-emergence control of labelled weeds plus field pansy and wood sorrel. 

 

Apply Goal 2XL Herbicide at the rate of 1 litre per broadcast hectare.  This product is applied as a band 

on either side of the row of highbush blueberry.  For band applications, reduce the rate according to the 

following formula: 

Band Width 

Row Width X Broadcast Rate = Product amount required 

 

Timing: Apply as a directed band post-emergence to the crop when weeds are in the 2-4 leaf stage and 

actively growing. 

 

Do not spray the crop directly.  Apply in the equivalent of 500 litres of water per hectare.  Apply only one 

ground application per year.  Do not apply within 50 days of harvest. 
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Goal 2XL Herbicide should be thoroughly mixed with clean water at the recommended concentration and 

applied at 275 kPa in 500 litres of water per hectare.  Heavy rainfall or heavy irrigation immediately 

following application to emerged weeds may reduce effectiveness. 

 

Refer to the main Goal XL Emulsifiable Concentrate Herbicide label for additional details and 

instructions. 

 

DIRECTIONS FOR USE – STRAWBERRIES 

 

For the control of labelled weeds plus field pansy and wood sorrell.  Apply Goal 2XL Herbicide at a rate 

of 1.0 litre per hectare in 500 L of spray solution/ha.  Apply as a single spray pre-mulching to dormant 

plants.  Apply only one ground application per year.  The preharvest interval is 150 days.  

 

DIRECTIONS FOR USE – ESTABLISHED CONIFERS FOR FIELD PRODUCTION 

 

Goal 2XL Herbicide will provide postemergence weed control.  To ensure effective postemergence weed 

control, apply Goal 2XL Herbicide when weeds are in the 2- to 4-leaf stage and actively growing. 

 

Goal 2XL Herbicide should be thoroughly mixed with clean water at the recommended concentration and 

applied at 275 kPa in 200 to 500 litres of water per hectare. Heavy rainfall or heavy irrigation 

immediately following application to emerged weeds may reduce effectiveness.   

 

Goal 2XL Herbicide has been tested on balsam fir, Fraser fir, white pine and white spruce. Goal 2XL 

Herbicide may be applied to other non-listed conifer species, however, non-listed conifer species may 

vary in tolerance to herbicides including Goal 2XL Herbicide. First use of Goal 2XL Herbicide to any 

non-listed conifer species should be limited to a small area of each variety to confirm tolerance prior to 

adoption as a general field practice.   

 

Do not use handheld equipment to apply Goal 2XL Herbicide to field grown conifers. 

 

Balsam Fir, Fraser Fir, White Spruce, and White Pine 

For control of labeled weeds on field grown conifers including balsam fir, Fraser fir, white spruce and 

white pine, apply Goal 2XL Herbicide at the rate of 0.5 or 1 litre of product per hectare. Apply in 200-500 

litres of water per hectare. Goal 2XL Herbicide applications should be made before bud break or after 

new foliage has hardened off (approximately six weeks after bud break). Some temporary needle burn 

may occur.  Apply to healthy trees that are not under stress. Repeat applications as required to control 

late-germinating weeds. Do not apply more than 2 litres of product per hectare per growing season.  

 

DIRECTIONS FOR USE -CONIFERS SEEDLINGS 

 

Goal 2XL Herbicide will provide both postemergence and residual preemergence weed control.  To 

ensure effective postemergence weed control, apply Goal 2XL Herbicide when weeds are in the 2- to 4-

leaf stage and actively growing.   

 

Goal 2XL Herbicide should be thoroughly mixed with clean water at the recommended concentration and 

applied at 275 kPa in 200 to 500 litres of water per hectare.  Rain or 20 to 40 millimetres of water by 

sprinkler irrigation after application but prior to weed emergence will improve herbicide incorporation.  

 

Heavy rainfall or heavy irrigation immediately following application to emerged weeds may reduce 

effectiveness. 
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Goal 2XL Herbicide works best when applied early.  Preemergence or early postemergence treatments 

will give the best results. In addition to the weed species listed in previous parts of the Goal 2XL 

Herbicide label, the following weeds are controlled by Goal 2XL at 1 L/ha applied preemergence or early 

postemergence: 

 

Redroot pigweed  Amaranthus retroflexus 

Shepherd’s-purse  Capsella bursa-pastoris 

Lamb’s-quarters  Chenopodium album 

Common yellow wood sorrel Oxalis stricta 

Lady’s-thumb   Polygonum persicaria 

Purslane   Portulaca oleracea 

Common groundsel  Senecio vulgaris 

Dandelion   Taraxacum officinale 

Low cudweed   Gnaphalium uliginosum 

 

For season long control of the following weeds, apply Goal 2XL Herbicide twice, eight weeks apart in 

June and August at 1 – 2 L/ha: 

 

Snapweed   Cardamine oligosperma 

Bittercress   Cardamine pennsylvanica 

Watson’s willow herb  Epilobium ciliatum ssp. Watsonii 

Wood sorrel   Oxalis stricta 

 

Pearlwort   Sagina apetala is suppressed at 2 L/ha. 

 

Two or more postemergence applications may be necessary for season-long weed control, but do not 

apply more than 4.0 litres of Goal 2 XL Herbicide in any calendar year.  Since Goal 2XL Herbicide works 

best on small weeds, nursery crops may have to be weeded before application for optimum weed control.  

 

CONIFEROUS WOODY PLANTS  

Many conifers tolerate preemergence and postemergence applications of Goal 2XL Herbicide.   

Goal 2XL Herbicide may be applied to the following species: 

 

Cedar, eastern white  Thuja occidentalis   Do not apply preemergence to cedar seedlings 

Douglas-fir   Pseudotsuga menziesii 

Larch, eastern (tamarack)  Larix laricina 

Hemlock, western   Tsuga heterophylla 

Juniper, Chinese  Juniperus chinensis 

Juniper, creeping  Juniperus horizontalis 

Juniper, rocky mountain  Juniperus scopularum 

Juniper, savin    Juniperus sabina 

Pine, eastern white   Pinus strobes 

Pine, jack   Pinus banksiana 

Pine, lodgepole   Pinus contorta 

Pine, red   Pinus resinosa 

Pine, Scots   Pinus sylvestris 

Spruce, Alberta   Picea glauca var. conica 

Spruce, black   Picea mariana 

Spruce, Colorado  Picea pungens 

Spruce, Norway   Picea abies 

Spruce, red   Picea rubens 
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Spruce, Serbian   Picea omorika 

Spruce, white   Picea glauca 

Yew, English   Taxus baccata 

Yew, hybrid (intermediate) Taxus x media 

Yew, Japanese   Taxus cuspidate 

 

TIMING AND METHOD OF PREEMERGENCE APPLICATIONS 

 

For establishment of conifer seedlings, a preemergence application of Goal 2XL Herbicide can be made 

after seeding but prior to conifer emergence.  Do not apply Goal 2XL Herbicide to broadcast sown 

seedlings.  Apply recommended rate of Goal 2XL Herbicide after seeding but at least 5 days prior to 

conifer emergence.  Applications made within 5 days prior to emergence may cause injury to conifer 

seedlings.   DO NOT APPLY PREEMERGENCE TO CEDAR. 

 

Safety of preemergence and early postemergence applications may be improved with the addition of 

organic amendments such as peat moss to the soil.  Higher rates of Goal 2XL Herbicide may be required 

for effective weed control on soils with high clay content.   

 

TIMING AND METHOD OF POSTEMERGENCE APPLICATIONS TO SEEDLINGS 

 

Caution must be exercised with newly germinating seedlings.  Apply recommended rate of Goal 2XL 

Herbicide to conifer seedlings only after the shoot apex has elongated above the whorl of cotyledon 

needles. This usually occurs within 6 weeks after emergence of the conifer seedlings, but additional care 

should be taken if cool weather occurs following emergence to make certain that seedlings have reached 

this growth stage prior to herbicide application.  

 

Two or more postemergence applications may be necessary for season-long weed control, but do not 

apply more than 4.0 litres of Goal 2XL Herbicide per hectare in any calendar year. Since Goal 2XL 

Herbicide will only control seedling weeds up to the 4-leaf stage, beds may have to be weeded before 

application for optimum weed control. 

 

TIMING AND METHOD OF APPLICATION TO ESTABLISHED AND TRANSPLANT 

CONIFERS. 

 

Goal 2XL Herbicide can be applied postemergence or after transplanting over the top of conifers to 

provide both postemergence and preemergence control of weeds.  Goal 2XL Herbicide applications 

should be made before bud break or after new foliage has hardened off, approximately six weeks after 

bud break.  Some temporary needle burn may occur.  Conifers may be treated directly after being 

transplanted from seedbeds as long as bud break has not occurred.  

 

Two or more postemergence applications may be necessary for season-long weed control, but do not 

apply more than 4.0 litres of Goal 2XL Herbicide per hectare in any calendar year.  Since Goal 2XL 

Herbicide will only control seedling weeds up to the 4-leaf stage, beds may have to be weeded before 

application for optimum weed control. 

 

CONIFER SPECIFIC USE RESTRICTIONS AND PRECAUTIONS 

 

NOT FOR CONIFER RELEASE IN FOREST MANAGEMENT PROGRAMS OR FOR FOREST 

REGENERATION APPLICATIONS. 

Do not apply preemergence to broadcast sown conifers. 
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Only apply Goal 2XL Herbicide to healthy conifer stock.  Severe injury may result if Goal 2XL Herbicide 

is applied to conifers that are under stress from excessive fertilizer or soil salts, other pesticides, winter 

injury, frost, drought, flooding, nematodes, diseases or insects. 

 

PLUG (SMALL CONTAINER) GROWN CONIFER SEEDLINGS 

 

Plug (small containers less than 500 ml) grown conifer seedlings may be treated with Goal 2XL 

Herbicide, but may be more sensitive than field-grown conifers.  The following precautions should 

prevent serious injury, although some temporary needle burn may be experienced. 

 

Do not apply preemergence. 

 

Caution must be exercised with newly germinating seedlings.  Apply recommended rate of Goal 2XL 

Herbicide to conifer seedlings only after the shoot apex has elongated above the whorl of cotyledon 

needles.  This usually occurs within 6 weeks after emergence of the conifer seedlings. 

 

When applying postemergence to new seedlings, treat only after the stock has been removed to outdoor 

holding areas.     

 

Dormant applications at rates up to 2.0 litres Goal 2XL Herbicide per treated hectare are tolerated without 

major injury in the indicated species.  Late fall applications are tolerated better than early spring dormant 

applications. 

 

Do not apply within 1 month of covering plants for the winter.  Do not apply Goal 2XL Herbicide in 

greenhouses or other covered structures. 

 

Goal 2XL Herbicide can be applied to plugs (small containers less than 500 ml) of the following conifer 

species: 

 

Conifer species (small containers) 

Douglas-fir 

Larch, eastern (tamarack) 

Pine, eastern white 

Pine, jack 

Pine, red 

Spruce, black 

Spruce, Norway 

Spruce, red 

Spruce, white 

 

Species not listed here (lodgepole pine, Scots pine, Colorado spruce) have not been fully tested in small 

containers, and tolerance should be established before use. Conifers grown outdoors in standard 

containers (500 ml or larger) perform like transplanted conifers, and the label recommendations for 

transplanted species of similar growth stage can be used (see previous section).  Do not apply within 1 

month of covering plants for the winter.  Do not apply Goal 2XL Herbicide in greenhouses or other 

covered structures. 

 

DIRECTIONS FOR USE - BROCCOLI/CABBAGE/CAULIFLOWER 
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For pre-transplant (preplant) application for the preemergence control of redroot pigweed and common 

purslane and the suppression of lady’s thumb and Eastern black nightshade.  

 

Applications must be made after completion of soil preparation but prior to transplanting of broccoli, 

cabbage, or cauliflower plants. Transplanting should be completed with minimal soil disturbance. Treated 

soil surfaces should be left undisturbed after transplanting to obtain greatest benefit of Goal 2XL 

Herbicide on susceptible annual broadleaf weeds during the time period for which weed control is 

desired. However, timely cultivation after weed emergence will assist in weed control. Pre-transplant 

applications of Goal 2XL Herbicide in broccoli, cabbage, and cauliflower may result in a temporary 

initial crop response (leaf cupping or crinkling). Crop response may be enhanced if crop leaves come in 

direct contact with treated soil. Crops rapidly outgrow this condition and develop normally. Severe crop  

response may result from the used of transplants that are under stress due to temperature, disease, 

fertilizer, nematodes, insect, pesticides, or storage conditions. The use of young (less than 5 week old), 

extremely succulent transplants grown in containers less than 2.5 centimeters square, may increase the 

severity of crop injury. Hardening off, increasing the age of transplants or increase in the size of the 

rooting container will lessen the possibility and/or severity of crop injury.  

 

Goal 2XL Herbicide is recommended for use at 1.13 to 2.0 litres of product per hectare applied pre-

transplant (preplant). Use the lower rate for preemergence weed control on course texture soils with less 

than 1% organic matter. Use the highest rate for preemergence weed control on medium to fine texture 

soils or soils containing greater that 1% organic matter. Application to muck (high organic matter) soils 

may result in partial control or suppression of the weeds listed. Apply in a minimum of 200 litres of water 

per hectare using a conventional ground sprayer.  Apply only one ground application per year.  The 

preharvest interval is 60 days.  

 

Research has shown that severe crop injury can occur if Goal 2XL Herbicide is applied to a field that has 

had an acetanilide herbicide such as Dual II Magnum® applied during the current growing season, 

therefore, it is not recommended.  

 

Do not apply Goal 2XL Herbicide preemergence to direct seeded broccoli, cabbage or cauliflower.  

Do not apply Goal 2XL Herbicide post-transplant or postemergence (over the top) to broccoli, cabbage or 

cauliflower.  

 

DIRECTIONS FOR USE - ONIONS (DRY BULB ONLY) 

 

Application Directions 

For best results, apply Goal 2XL Herbicide when weeds are small and growing conditions are favourable 

for vigorous growth.  Apply 250-500 milliliters of Goal 2XL Herbicide in a minimum of 500 litres of 

water per hectare after there are two true leaves on the onions.  Repeat applications as required to control 

late germinating weeds.  Do not apply in excess of 2.0 litres per hectare in one year.  

 

Weeds Controlled 

Common Purslane, Redroot Pigweed, Cupped Nightshade (Potatoweed), Wild Buckwheat, Lamb's-

quarters, Oak-leaved Goosefoot, and Maple-leaved Goosefoot. 

 

Mixing Instructions 

Maintain sufficient agitation during mixing and spraying to ensure a uniform spray mixture.  Goal 2XL 

Herbicide should be applied only by ground equipment delivering a minimum of 500 litres of spray 

mixture per hectare using a pressure of 275 kPa.  Do not add oils or surfactants to the spray mixture.  

Avoid drift onto susceptible crops. 
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Application Timing 

To ensure effective weed control, apply Goal 2XL Herbicide when the weeds are in the 2 to 4 leaf stage 

and actively growing.  The first application can be made when the onions have two fully developed true 

leaves.  More than one application may be necessary to control late germinating weeds.  Do not apply 

Goal 2XL Herbicide when the crop or weeds are under stress such as from excess or lack of moisture, 

extreme temperatures, or injury from previously applied herbicides.  Do not apply within 56 days of 

harvest. 

 

Crop Tolerance 

Goal 2XL Herbicide can cause necrotic lesions, twisting, or pigtailing of the onion crop.  This injury will 

be more severe if applications are made during periods of stress and/or if applications are made prior to 

the full development of two true leaves on the crop.  Use only on dry bulb onions. 

 

 

 

DIRECTIONS FOR USE – DRY BULB SHALLOTS  

 

Apply 250 to 500 millilitres of Goal 2XL in a minimum of 500 litres of water per hectare after the shallots 

have two fully developed true leaves. For best results, weeds should be in the two to four leaf stage and 

actively growing. Use the lower rate at the two leaf stage of the crop. Repeat applications as required to 

control late germinating weeds. Retreatment interval is a minimum of 7 days.  Do not add oils or 

surfactants to the spray mixture.  

 

Weeds Controlled 

Common purslane, redroot pigweed, cupped nightshade, (potatoweed), wild buckwheat, lamb’s quarters, 

oak leaved goosefoot and maple leaved goosefoot. 

 

Do not apply Goal 2XL when the crop or weeds are under stress such as from excess or lack of moisture, 

extreme temperature or injury form previously applied herbicides. Goal 2XL can cause necrotic lesions, 

twisting, or pigtailing of the shallot crop. This injury will be more severe if applications are made during 

periods of stress and/or if applications are made prior to the full development of two true leaves on the 

crop.  Some types of shallots are more sensitive to herbicide injury.  Ideally apply after two or more 

sunny days to reduce any potential crop injury. 

 

Do not apply more than 2 litres in total for the year. Do not apply within 56 days of harvest. 

 

DIRECTIONS FOR USE – POPULUS SPECIES (POPLARS AND ASPENS)  

 

For new and established plantings of Populus species (poplars and aspens) and their hybrids including 

short rotation intensive culture crops. 

 

Goal 2XL Herbicide should only be applied to dormant, healthy plants.  Do not apply Goal 2XL 

Herbicide to plants that have been weakened or are under stress from excessive fertilizer or soil salts, 

disease, nematodes, frost, wind injury, drought, flooding, previously applied pesticides, insects, or winter 

injury as severe injury may result.  Make only one application per year, using a low-pressure sprayer with 

flat can nozzles.  Do not apply more than 7 litres per treated hectare per growing season.  

 

Goal 2XL Herbicide is an effective herbicide for preemergence or postemergence control of certain 

broadleaf weeds.  Applications may be made after transplanting, or to established trees.  Applications 

must be made to dormant plants, prior to bud break, to avoid possible injury.  Applications made after bud 
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break or to non-dormant plants may result in injury and are not recommended.  Refer to the table below 

for specific details regarding application timing, application rate, and weeds controlled. 

 

Goal 2XL Herbicide may be applied broadcast or directed to the base of the plant.  When spraying only a 

band in the plant row (when using between-row cultivation), reduce the rate according to the following 

formula: 

 

Band with 

----------------- X Broadcast Rate = Amount of Goal 2XL Herbicide required per hectare 

Row Width 
 

 

 

Application Timing 

(Relative to the 

Weeds) 

Application 

Rate  

Weeds Controlled  Comments  

Preemergence  7 L/ha  Narrow-leaved hawk’s beard, pale 

smartweed, shepherd’s-purse, 

stinkweed 

Apply to dormant 

Populus plants, prior to 

budbreak, and prior to 

weed emergence 

Postemergence  0.5 L/ha  Common purselane, redroot 

pigweed, cupped nightshade 

(potatoweed), wild buckwheat, 

lamb’s-quarters, oak-leaved 

goosefoot, maple-leaved goosefoot  

Apply to dormant 

Populous plants, prior 

to budbreak, when 

weeds are small (2-4 

leaf stage) and actively 

growing. 

1.0 L/ha  Weeds controlled with 0.5 L/ha 

plus: field pansy, wood sorrel 

 

 

BUFFER ZONES 

 
The buffer zones specified in the table below are required between the point of direct application and the 
closest downwind edge of sensitive terrestrial habitats (such as grasslands, forested areas, shelter belts, 
woodlots, hedgerows, rangelands and shrublands), sensitive freshwater habitats (such as lakes, rivers, 
sloughs, ponds, prairie potholes, creeks, marshes, streams, reservoirs and wetlands), and 
estuarine/marine habitats.  
 

Method of 
Application 

Crop  Buffer Zones (metres) Required for the Protection of  

Aquatic Habitat of Depths Terrestrial Habitat  

< 1m 1-3 m >3m 

Field 
Sprayer 

Strawberry  10 4 2 7 

Conifers 35 15 5 25 

Broccoli, cabbage, 
cauliflower 

20 5 3 15 

Poplars and aspens 
(SRICS) 

55 20 10 35 

Dry bulb onion  
Dry bulb shallots 

20 5 3 15 

Raspberry (British 
Columbia only)* 

1 1 1 1 

Field 
Sprayer 

Highbush blueberry  10 4 2 5 
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(Coarse) 

*Application to raspberry crops is restricted to windspeeds of 8 km/h or less.  
 
NOTE: Applicators may recalculate a site-specific buffer zone by combining information on current 
weather conditions and spray configuration for the following applications: all airblast applications, and for 
field and aerial applications which specify the following droplet size category wording on the product label: 
‘DO NOT apply with spray droplets smaller than the American Society of Agricultural Engineers (ASAE) 
[Fine or Medium or Coarse] classification.’ To access the Buffer Zone Calculator, please visit the Pest 
Management Regulatory Agency web site.  
 
Refer to the main Goal 2XL Herbicide label for additional details, instruction and restrictions before using.  
 
READ THE ROTATIONAL CROPPING RESTRICTIONS ON THE FULL LABEL BEFORE USING THIS 
PRODUCT.  
 
 
 
RESISTANCE MANAGEMENT RECOMMENDATIONS 
For resistance management, Goal 2XL Herbicide is a Group 14 herbicide.  Any weed population may 
contain or develop plants naturally resistant to Goal 2XL Herbicide and other Group 14 herbicides.  The 
resistant biotypes may dominate the weed population if these herbicides are used repeatedly in the same 
field.  Other resistance mechanisms that are not linked to site of action, but specific for individual 
chemicals, such as enhanced metabolism, may also exist.  Appropriate resistance-management 
strategies should be followed. 
 
To delay herbicide resistance: 

 Where possible, rotate the use of Goal 2XL Herbicide or other Group 14 herbicides with different 
herbicide groups that control the same weeds in a field. 

 Use tank mixtures with herbicides from a different group when such use is permitted. 

 Herbicide use should be based on an IPM program that includes scouting, historical information 
related to herbicide use and crop rotation, and considers tillage (or other mechanical), cultural, 
biological and other chemical control practices. 

 Monitor treated weed populations for resistance development. 

 Prevent movement of resistant weed seeds to other fields by cleaning harvesting and tillage 
equipment and planting clean seed. 

 Contact your local extension specialist or certified crop advisors for any additional pesticide 
resistance-management and/or integrated weed-management recommendations for specific crops 
and weed biotypes. 

 For further information or to report suspected resistance, contact Nufarm Agriculture Inc. at 1-800-
868-5444or at www.nufram.caNOTICE TO USER: This pest control product is to be used only in 
accordance with the directions on the label. It is an offence under the Pest Control Products Act to 
use this product in a way that is inconsistent with the directions on the label.  The user assumes the 
risk to persons or property that arises from any such use of this product. 

011117 

™ Goal is a registered trademark of Nutrichem Co, LTD and used under exclusive license by Nufarm 

Agriculture Inc. 
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GROUP 14 HERBICIDE 

(Sleeve) 
 
 
 

Goal
TM

 2XL Herbicide 
   

Concentré Émulsifiable 
Restrient 

 

 

 

Principe Actif: Oxyfluorfén ….240 g/L 

 

 

N° D’HOMOLOGATION. 24913 LOU SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 

LIRE L’ÉTIQUETTE ET LE LIVRET AVANT L’UTILISATION  

 GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS  

 

 
 

 
DANGER IRRITANT CUTANÉ 

DANGER IRRITANT OCULAIRE  

SENSIBILISANT CUTANÉ POTENTIEL 

 

CONTENU NET:  10 L 

 

 

Nufarm Agriculture Inc  

5101- 333, 96
th
 Avenue NE  

Calgary, AB T3K 0S3 

Canada  

1-800-868-5444 

 

Numéro d’urgence 24 heures par jour 1-800-424-9300 

 
Goal est une marque déposée de NutriChem Co, LTD et utilisée sous licence exclusive par Nufarm 

Agriculture Inc. 
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PRÉCAUTIONS 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS  

NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE 

Ce produit cause des lésions oculaires et des irritations de la peau.  

 Pendant le mélange, le chargement, le nettoyage ou les réparations, porter des lunettes de protection ou 

un écran facial, des gants résistant aux produits chimiques, une combinaison sur une chemise à 

manches longues et un pantalon long, des bottes de caoutchouc ou des chaussures résistant aux produits 

chimiques, ainsi qu’un tablier résistant aux produits chimiques. Les personnes qui appliquent le produit 

doivent porter des gants résistant aux produits chimiques, une combinaison sur une chemise à manches 

longues et un pantalon long, ainsi que des bottes de caoutchouc ou des chaussures résistant aux 

produits chimiques. 

 Ne pas entrer ni laisser les travailleurs entrer dans les zones traitées dans les 12 heures suivant le 

traitement du brocoli, du chou, du chou-fleur, des espèces Populus (et leurs hybrides) ou des conifères, 

dans les 24 heures pour les framboises ou les fraises, et dans les 48 heures pour les oignons secs. Pour 

les échalotes de bulbes secs, ne pas entrer ou laisser entrer dans les zones traitées aux travailleurs 

pendant le délai de sécurité de 6 jours pour les activités de désherbage manuel et dépistage; une 12 

heures REI est nécessaire pour toutes les autres activités. 

 Enlever l’équipement de protection individuelle tout de suite après avoir manipulé le produit. Laver 

l’extérieur des gants avant de les enlever. Dès que possible, se laver les mains (ou toute autre partie du 

corps qui est entrée en contact avec le produit) au savon et à l’eau et mettre des vêtements propres. 

 Jeter les vêtements et les autres matériaux absorbants s’ils sont imbibés ou fortement contaminés par le 

produit concentré. Ne pas réutiliser les vêtements contaminés. 

 Enlever immédiatement les vêtements et l’équipement de protection personnelle si le pesticide entre en 

contact avec la peau à travers les vêtements contaminés ou à cause d’un déversement. Ensuite, bien 

laver la peau et mettre des vêtements propres. Laver les vêtements contaminés avant de les remettre. 

 Bien se laver les mains et les parties de peau exposée au savon et à l’eau avant de manger, de boire, de 

fumer ou d’aller aux toilettes. Éviter de respirer les vapeurs et les bruines de vaporisation ou le contact 

avec les vêtements. 

 Appliquer aux cultures agricoles que lorsqu'il existe un faible risque de dérive vers des zones 

d'habitation ou d'activité humaine, comme les maisons, chalets, écoles et aires de loisirs. Prendre en 

considération la vitesse du vent, direction du vent, des inversions de température, l'équipement 

d'application et des réglages du pulvérisateur. 

 

PREMIERS SOINS 

Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 

d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 

En cas d’ingestion : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des 

conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le 

centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien 

administrer par la bouche à une personne inconsciente. 

En cas de contact avec la peau ou les vêtements : Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer 

immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou un 

médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
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En cas d’inhalation : Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, 

appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-

bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement. 

En cas de contact avec les yeux : Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de 

l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et 

continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement.  

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 

Aucun antidote spécifique.  Donner des soins de soutien.  Le médecin doit décider du traitement à instaurer 

en fonction des réactions du patient. Le lavage d’estomac peut s’avérer contre-indiqué en raison de la 

probabilité de lésions aux muqueuses.  L'aspiration peut causer des lésions pulmonaires.  Contient des 

distillats de pétrole.  

 

PRODUIT CHIMIQUE AGRICOLE 
Ne pas entreposer ni expédier près des denrées alimentaires, des aliments pour animaux, des produits 

pharmaceutiques ou des vêtements.  

 

DANGERS ENVIRONNEMENTAUX 
Toxique pour les organismes aquatiques, les petits mammifères sauvages, les oiseaux et les plantes 

terrestres.  Ce produit est également toxique pour certains insectes utiles. Minimiser la dérive pour réduire 

les effets nocifs sur les insectes utiles dans les habitats situés près du site d’application, comme les haies 

et les boisés.  Observer les zones tampons spécifiées au MODE D’EMPLOI. 

 

NE PAS appliquer au-delà du champ à traiter. 

 

NE PAS appliquer directement sur les habitats aquatiques (comme les lacs, rivières, marécages, étangs, 

coulées, fondrières des Prairies, criques, marais, ruisseaux, réservoirs, et terres humides) ou les 

estuaires/habitats marins. Ce produit contient un distillat de pétrole qui est toxique à très toxique pour les 

organismes aquatiques.  Éviter de contaminer les milieux aquatiques durant l'application.  Ne pas 

contaminer ces milieux en y appliquant le produit directement, en éliminant les déchets ou en lavant 

l'équipement. 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE 

Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrec, 1-800-424-9300 

Pour les situations urgentes sur la santé ou l’environnement, ProPharma Group, 1-877-325-1840.  

Pour des informations sur les produits et leur utilisation, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-868-5444.  

 

ENTREPOSAGE 

Ne pas contaminer l’eau, les denrées alimentaires ou les ailments pour animaux par l'entreposage ou 

l'élimination. Garder à l’abri du gel. Entreposer à une température supérieure à 0°C. 

ÉLIMINATION 

Contenants recyclables : 

Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un 

point de collecte des contenants.  S’enquérir auprès de son distributeur ou de son détaillant ou encore 

auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de collecte le plus rapproché.  

Avant d’aller y porter le contenant : 
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1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression.  Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser 

dans le réservoir. 

2. Rendre le contenant inutilisable. 

 

S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 

réglementation provinciale. 

 

Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, 

s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provincial.  S’adresser également à eux en cas 

de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 

 

AVIS À L'UTILISATEUR: Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode 

d'emploi qui figure sur la présente étiquette. L'emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une 

infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L’utilisateur assume les risques de blessures aux 

personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
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GROUP 14 HERBICIDE 

(Booklet) 

 
 

Goal
TM

 2XL Herbicide 
   

Concentré Émulsifiable 
Restrient 

 

 

 

Principe Actif: Oxyfluorfén ….240 g/L 

 

 

N° D’HOMOLOGATION. 24913 LOU SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 

LIRE L’ÉTIQUETTE ET LE LIVRET AVANT L’UTILISATION  

 GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS  

 

 

 
 

 
DANGER IRRITANT CUTANÉ 

DANGER IRRITANT OCULAIRE  

SENSIBILISANT CUTANÉ POTENTIEL 

 

CONTENU NET:  10 L 

 

 

 

Nufarm Agriculture Inc  

5101- 333, 96
th
 Avenue NE  

Calgary, AB T3K 0S3 

Canada  

1-800-868-5444 

 

Numéro d’urgence 24 heures par jour 1-800-424-9300 

 
Goal est une marque déposée de NutriChem Co, LTD et utilisée sous licence exclusive par Nufarm 

Agriculture Inc. 
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PRÉCAUTIONS 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS  

NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE 

Ce produit cause des lésions oculaires et des irritations de la peau.  

 Pendant le mélange, le chargement, le nettoyage ou les réparations, porter des lunettes de protection ou 

un écran facial, des gants résistant aux produits chimiques, une combinaison sur une chemise à 

manches longues et un pantalon long, des bottes de caoutchouc ou des chaussures résistant aux produits 

chimiques, ainsi qu’un tablier résistant aux produits chimiques. Les personnes qui appliquent le produit 

doivent porter des gants résistant aux produits chimiques, une combinaison sur une chemise à manches 

longues et un pantalon long, ainsi que des bottes de caoutchouc ou des chaussures résistant aux 

produits chimiques. 

 Ne pas entrer ni laisser les travailleurs entrer dans les zones traitées dans les 12 heures suivant le 

traitement du brocoli, du chou, du chou-fleur, des espèces Populus (et leurs hybrides) ou des conifères, 

dans les 24 heures pour les framboises ou les fraises, et dans les 48 heures pour les oignons secs. Pour 

les échalotes de bulbes secs, ne pas entrer ou laisser entrer dans les zones traitées aux travailleurs 

pendant le délai de sécurité de 6 jours pour les activités de désherbage manuel et dépistage; une 12 

heures REI est nécessaire pour toutes les autres activités. 

 Enlever l’équipement de protection individuelle tout de suite après avoir manipulé le produit. Laver 

l’extérieur des gants avant de les enlever. Dès que possible, se laver les mains (ou toute autre partie du 

corps qui est entrée en contact avec le produit) au savon et à l’eau et mettre des vêtements propres. 

 Jeter les vêtements et les autres matériaux absorbants s’ils sont imbibés ou fortement contaminés par le 

produit concentré. Ne pas réutiliser les vêtements contaminés. 

 Enlever immédiatement les vêtements et l’équipement de protection personnelle si le pesticide entre en 

contact avec la peau à travers les vêtements contaminés ou à cause d’un déversement. Ensuite, bien 

laver la peau et mettre des vêtements propres. Laver les vêtements contaminés avant de les remettre. 

 Bien se laver les mains et les parties de peau exposée au savon et à l’eau avant de manger, de boire, de 

fumer ou d’aller aux toilettes. Éviter de respirer les vapeurs et les bruines de vaporisation ou le contact 

avec les vêtements. 

 Appliquer aux cultures agricoles que lorsqu'il existe un faible risque de dérive vers des zones 

d'habitation ou d'activité humaine, comme les maisons, chalets, écoles et aires de loisirs. Prendre en 

considération la vitesse du vent, direction du vent, des inversions de température, l'équipement 

d'application et des réglages du pulvérisateur. 

 

PREMIERS SOINS 

Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 

d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 

En cas d’ingestion: Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des 

conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le 

centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien 

administrer par la bouche à une personne inconsciente. 

En cas de contact avec la peau ou les vêtements: Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer 

immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou un 

médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  

En cas d’inhalation: Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, 

appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-
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bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement. 

En cas de contact avec les yeux: Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de 

l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et 

continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 

traitement.  

 

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 

Aucun antidote spécifique.  Donner des soins de soutien.  Le médecin doit décider du traitement à instaurer 

en fonction des réactions du patient. Le lavage d’estomac peut s’avérer contre-indiqué en raison de la 

probabilité de lésions aux muqueuses.  L'aspiration peut causer des lésions pulmonaires.  Contient des 

distillats de pétrole. 

 

PRODUIT CHIMIQUE AGRICOLE 
Ne pas entreposer ni expédier près des denrées alimentaires, des aliments pour animaux, des produits 

pharmaceutiques ou des vêtements. 

 

DANGERS ENVIRONNEMENTAUX 
Toxique pour les organismes aquatiques, les petits mammifères sauvages, les oiseaux et les plantes 

terrestres.  Ce produit est également toxique pour certains insectes utiles. Minimiser la dérive pour réduire 

les effets nocifs sur les insectes utiles dans les habitats situés près du site d’application, comme les haies 

et les boisés.  Observer les zones tampons spécifiées au MODE D’EMPLOI. 

 

NE PAS appliquer au-delà du champ à traiter. 

 

NE PAS appliquer directement sur les habitats aquatiques (comme les lacs, rivières, marécages, étangs, 

coulées, fondrières des Prairies, criques, marais, ruisseaux, réservoirs, et terres humides) ou les 

estuaires/habitats marins. Ce produit contient un distillat de pétrole qui est toxique à très toxique pour les 

organismes aquatiques.  Éviter de contaminer les milieux aquatiques durant l'application.  Ne pas 

contaminer ces milieux en y appliquant le produit directement, en éliminant les déchets ou en lavant 

l'équipement. 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE 

Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrec, 1-800-424-9300 

Pour les situations urgentes sur la santé ou l’environnement, ProPharma Group, 1-877-325-1840.  

Pour des informations sur les produits et leur utilisation, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-868-5444.  

 

ENTREPOSAGE 

Ne pas contaminer l’eau, les denrées alimentaires ou les ailments pour animaux par l'entreposage ou 

l'élimination. Garder à l’abri du gel. Entreposer à une température supérieure à 0°C. 

 

ÉLIMINATION 

Contenants recyclables : 

Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un 

point de collecte des contenants.  S’enquérir auprès de son distributeur ou de son détaillant ou encore 

auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de collecte le plus rapproché.  

Avant d’aller y porter le contenant : 
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1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression.  Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser 

dans le réservoir. 

2. Rendre le contenant inutilisable. 

 

S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 

réglementation provinciale. 

 

Contenants réutilisables :  

Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au 

point de vente (distributeur ou détaillant). 

 

Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, 

s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provincial.  S’adresser également à eux en cas 

de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 

 

NATURE DE LA RESTRICTION : L’exposition à ce produit présente des risques pour la santé.  

Prendre certaines précautions lors de la manipulation afin de réduire l’exposition au minimum.  Suivre 

attentivement toutes les directives et précautions d’utilisation indiquées sur la présente étiquette.  Ce 

produit ne doit être utilisé que par des personnes agréées par le gouvernement, là où c’est requis, pour 

application de produits antiparasitaires. 

 

USAGES RESTREINTS 

INFORMATION GÉNÉRALE 

L’herbicide Goal 2XL est un herbicide sélectif utilisé pour supprimer certaines mauvaises herbes à 

feuilles larges. 

 

PRÉCAUTIONS GÉNÉRALES D'UTILISATION 

 NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE. 

 NE PAS APPLIQUER SUR DES SOLS SABLONNEUX 

 

MODE D'EMPLOI 

LIRE ATTENTIVEMENT TOUTES LES INSTRUCTIONS AVANT L'APPLICATION. LE NON-

RESPECT DES INSTRUCTIONS FIGURANT SUR L'ÉTIQUETTE PEUT ENTRAÎNER UNE 

SUPPRESSION IRRÉGULIÈRE DES MAUVAISES HERBES OU DES DOMMAGES AUX 

CULTURES.  

 

Application au moyen d'un pulvérisateur agricole 

NE PAS effectuer de traitement pendant les périodes de calme plat ou lorsqu'il y a des rafales de vent. NE 

PAS pulvériser des gouttelettes de diamètre inférieur à la taille moyenne correspondant à la classification 

de l’American Society of Agricultural and Biological Engineers (ASABE). NE PAS effectuer 

d'application excessive sur les habitats terrestres ou aquatiques non ciblés. NE PAS contaminer les 

habitats aquatiques au moment de nettoyer et de rincer le matériel de pulvérisation ou les contenants. 

 

AVIS À L’UTILISATEUR : LIRE CE QUI SUIT AVANT D’APPLIQUER CE PRODUIT POUR 

L’USAGE SPÉCIAL INDIQUÉ : Le MODE D’EMPLOI de ce produit pour le ou les usages spéciaux 

décrits ci-dessous a été rédigé par des personnes autres que Nufarm Agriculture Inc. et est homologué par 

Santé Canada dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour les usages limités 

demandés par les utilisateurs. Nufarm Agriculture Inc. ne formule aucune allégation ni n’offre aucune 

garantie concernant l’efficacité du produit ou la tolérance des cultures (phytotoxicité) lorsque ce produit 

est employé sur les cultures figurant ci-dessous.  
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En foi de quoi l’acheteur et l’utilisateur assument tous les risques relatifs à l’efficacité du produit et à la 

tolérance des cultures, et ils acceptent de dégager Nufarm Agriculture Inc. de toute responsabilité liée à 

des réclamations relatives à l’efficacité ou à la phytotoxicité du produit lorsque celui-ci est appliqué aux 

fins des usages décrits sur la présente étiquette. 

 

SUPPRESSION DES TIGES FRUCTIFÈRES DE L’ANNÉE DES FRAMBOISIERS 

(UNIQUEMENT EN COLOMBIE-BRITANNIQUE)  

 

Mode d'application 

Appliquer l’herbicide Goal 2XL à raison de 1,0 à 2,0 litres par hectare sur les tiges fructifères de l’année 

lorsqu’elles atteignent 10 à 15 centimètres.  Utiliser le taux plus élevé si la majorité des tiges fructifères 

de l’année atteint la hauteur maximum de 15 centimètres ou si une période de chaleur et de sécheresse a 

précédé l’application.  N’appliquer qu’une seule fois par saison.  Il est recommandé d’ajouter 2,5 litres de 

Companion (ou d’un agent tensioactif équivalent) pour 1000 litres de solution à pulvériser. 
 

†
Les dosages indiqués correspondent à une application généralisée.  Pour les applications en bandes (un 

mètre de large), diminuer la quantité d’herbicide Goal 2XL nécessaire pour un hectare en suivant cette 

formule : 
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Largeur de bande 

Largeur de rang X Taux généralisé = Quantité nécessaire par hectare  
†
pour une application en bande d’un mètre 

 

Appliquer l’herbicide Goal 2XL aux tiges fructifères de l’année des framboisiers à raison de 500 litres 

d'eau par hectare. Ne traiter que les 15 derniers centimètres des tiges fructifères afin d’atténuer les 

dommages aux cultures par contact avec le produit pulvérisé. Appliquer l’herbicide Goal 2XL au moyen 

d’un pulvérisateur porté à faible pression (200 à 400 kPa). Veiller à ce que la rampe d’aspersion soit à la 

hauteur minimale admissible selon les recommandations du fabricant. L’emploi d’écrans de réduction de 

la dérive est recommandé. Mettre soigneusement au point le matériel de pulvérisation avant chaque 

utilisation. 

 

NE PAS pulvériser l’herbicide Goal 2XL sur les cultures de framboises lorsque les vents soufflent à plus 

de 8 km/h. 

 

L’herbicide Goal 2XL réprime temporairement la croissance hâtive des tiges fructifères de l’année des 

framboisiers.  Il peut arriver qu’après l’application de l’herbicide Goal 2XL, les feuilles des tiges 

fructifères de l’année présentent des tâches ou qu’elles se crispent ou se flétrissent.  Ces altérations 

n’affectent pas la santé des framboisiers ni leur rendement.  Les feuilles des tiges fructifères de l’année 

qui reçoivent directement ou indirectement (dérive) le jet de pulvérisation seront blessées.  Ne pas 

employer l’herbicide Goal 2XL sur les plantations de framboisiers affaiblis ou stressés par la température, 

la maladie, les fertilisants, les insectes, les pesticides, la sécheresse ou l’excès d’humidité car la 

croissance des tiges fructifères de l’année peur être insuffisante pour produire des fruits l’année suivante. 

 

Ne pas appliquer l’herbicide Goal 2XL à moins de 50 jours de la récolte. 

 

MODE D’EMPLOI – BLEUETS EN CORYMBE 

 

Pour la suppression en postlevée des mauvaises herbes indiquées sur l’étiquette ainsi que pour la violette 

des champs et l’oxalide. 

 

Appliquer l’herbicide Goal 2XL à un taux de 1 litre par hectare à pulvériser. Ce produit est appliqué en 

bandes de chaque côté des rangées de bleuets en corymbe. Pour les applications en bandes, réduire le taux 

selon la formule suivante : 

 

Largeur de bande 

Largeur de rang X taux généralisé = Quantité nécessaire par hectare 

 

Période d’application : Appliquer en postlevée par pulvérisation dirigée lorsque les mauvaises herbes sont 

au stade de 2 à 4 feuilles et qu’elles sont en croissance active. 

 

Ne pas pulvériser directement les cultures. Appliquer l’équivalent de 500 litres d’eau par hectare. 

N’effectuer qu’une application terrestre par année. Le délai d’attente avant la récolte : 50 jours. 

 

Bien mélangé l’herbicide Goal 2XL avec de l’eau propre à la concentration recommandée et appliquer à 

275 kPa dans 500 litres d’eau par hectare. Une forte pluie ou une forte irrigation immédiatement après 

l’application sur des mauvaises herbes émergées peut réduire l’efficacité. 
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Se référer à l’étiquette de l’herbicide concentré émulsifiable Goal XL pour des détails et directives 

supplémentaires. 
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MODE D’EMPLOI – FRAISES 

 

Pour supprimer les mauvaises herbes indiquées sur l’étiquette plus la violette des champs et la petite 

oseille. Appliquer l'herbicide Goal 2XL à raison de 1,0 litre par hectare dans 500 L de solution de 

pulvérisation/ha. Appliquer avant le paillage sur les plants en dormance. Une seule application par voie 

terrestre par année. Délai d’attente avant récolte : 150 jours.  

 

MODE D’EMPLOI – CONIFÈRES ÉTABLIS DANS DES CULTURES EN PLEINE-TERRE 

 

L'herbicide Goal 2XL procure une suppression des mauvaises herbes en post levée. Pour assurer une 

suppression des mauvaises herbes efficace en post levée, appliquer l’herbicide Goal 2XL lorsque les 

mauvaises herbes sont au stade 2 à 4 feuilles et en croissance active.  

 

Mélanger à fond l’herbicide Goal 2XL avec de l’eau propre à la concentration recommandée et appliquer 

à 275 kPa dans 200 à 500 litres d’eau par hectare. Une forte pluie ou une forte irrigation immédiatement 

après l’application sur des mauvaises herbes émergées peut réduire l’efficacité. D 

 

L’herbicide Goal 2XL a été testé sur le sapin baumier, le sapin Fraser, le pin blanc et l’épinette blanche. 

On peut appliquer l’herbicide Goal 2XL sur d’autres essences de conifères non indiquées sur la liste. 

Cependant, la tolérance de ces dernières aux herbicides, dont l’herbicide Goal 2XL, peut varier. La 

première fois que l’on utilise  l’herbicide Goal 2XL sur des essences de conifères non incluses dans la 

liste, se limiter à une petite zone pour chaque variété afin de confirmer leur tolérance avant de passer à 

une pratique généralisée. 

 

Ne pas utiliser d’équipement portatif pour appliquer l’herbicide Goal 2XL sur des conifères cultivés en 

pleine-terre.  

 

Sapin baumier, sapin Fraser, épinette blanche, et pin blanc Pour supprimer les mauvaises herbes 

indiquées sur l’étiquette dans les cultures de conifères en pleine- terre, y compris, le sapin baumier, le 

sapin Fraser, l’épinette blanche et le pin blanc, appliquer l’herbicide Goal 2XL à un taux de 0,5 - 1 litre de 

produit par hectare. Appliquer dans 200 à 500 litres d'eau par hectare. Effectuer les applications de 

l’herbicide Goal 2XL avant le débourrement ou après l'aoûtage (environ six semaines après le 

débourrement). Une brûlure des aiguilles temporaire peut survenir. Appliquer sur des arbres en santé qui 

ne souffrent pas de stress. Répéter les traitements au besoin pour supprimer les mauvaises herbes en 

germination tardive. Ne pas appliquer plus de 2 litres de ce produit par hectare par saison de croissance.  

 

MODE D’EMPLOI – SEMIS DE CONIFÈRES  
 

L’herbicide Goal 2XL procure une suppression des mauvaises herbes en postlevée et une suppression 

résiduelle en prélevée. Pour assurer une suppression efficace en postlevée, appliquer l’herbicide Goal 

2XL lorsque les mauvaises herbes sont au stade de 2 à 4 feuilles et en croissance active.   

 

Mélanger à fond l’herbicide Goal 2XL avec de l’eau propre à la concentration recommandée et appliquer 

à 275 kPa dans 200 à 500 litres d’eau par hectare. De la pluie ou une irrigation par aspersion avec entre 20 

à 40 millimètres d’eau après l'application, mais avant l’émergence des mauvaises herbes, améliorera 

l’incorporation de l’herbicide. Une forte pluie ou une forte irrigation immédiatement après l’application 

sur des mauvaises herbes émergées peut réduire l’efficacité. D 

 

L’herbicide Goal 2XL est plus efficace lorsqu’il est appliqué tôt.  Des traitements en prélevée ou tôt en 

post-levée donneront les meilleurs résultats. En plus des mauvaises herbes indiquées dans les sections 
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précédentes de l’étiquette du l’herbicide Goal 2XL, les mauvaises herbes suivantes sont supprimées par 

l’herbicide Goal 2XL à 1 L/ha appliqué en prélevée ou tôt en post-levée: 

 

  



2020-1936 
2020-06-18 

14 | P a g e  
 

 

Amarante à racine rouge Amaranthus retroflexus 

Bourse-à-pasteur  Capsella bursa-pastoris 

Chénopode blanc  Chenopodium album 

Oxalide de Dillenius  Oxalis stricta 

Renouée persicaire  Polygonum persicaria 

Pourpier potager  Portulaca oleracea 

Séneçon vulgaire  Senecio vulgaris 

Pissenlit   Taraxacum officinale 

Gnaphale des vases  Gnaphalium uliginosum 

 

Pour une suppression tout au long de la saison des mauvaises herbes suivantes, appliquer l’herbicide Goal 

2XL deux fois, à huit semaines d’intervalle en juin et en août à 1 – 2 L/ha : 

 

Cardamine oligosperme  Cardamine oligosperma 

Cardamine pourpre  Cardamine pennsylvanica 

Épilobe de Watson  Epilobium ciliatum ssp. Watsonii 

Oxalide    Oxalis stricta 

 

Sagine    Sagina apetala – réprimée à 2 L/ha. 

 

Deux applications ou plus en postlevée peuvent être nécessaires pour une suppression des mauvaises 

herbes tout au long de la saison, mais ne pas appliquer plus de 4,0 litres de l’herbicide Goal 2 XL dans 

une année civile.  Puisque l’herbicide Goal 2XL est plus efficace sur les petites mauvaises herbes, il est 

possible qu’il faille désherber les cultures de pépinières avant l’application pour obtenir une suppression 

optimale.  

PLANTES LIGNEUSES CONIFÉRIENNES  

Plusieurs conifères tolèrent les applications d’herbicide Goal 2XL en prélevée et en postlevée.   

On peut appliquer l’herbicide Goal 2XL sur les espèces suivantes : 

 

Thuya occidental  Thuja occidentalis  Ne pas appliquer en prélevée sur les semis de thuya 

Douglas taxifolié  Pseudotsuga menziesii 

Mélèze laricin (tamarac)  Larix laricina 

Pruche occidentale  Tsuga heterophylla 

Genévrier de Chine  Juniperus chinensis 

Genévrier horizontal  Juniperus horizontalis 

Genévrier des Rocheuses Juniperus scopularum 

Genévrier Sabine  Juniperus sabina 

Pin blanc    Pinus strobes 

Pin gris    Pinus banksiana 

Pin tordu latifolié  Pinus contorta 

Pin rouge   Pinus resinosa 

Pin sylvestre   Pinus sylvestris 

Épinette naine de l’Alberta Picea glauca var. conica 

Épinette noire   Picea mariana 

Épinette du Colorado  Picea pungens 

Épinette de Norvège  Picea abies 

Épinette rouge   Picea rubens 

Épinette de Serbie  Picea omorika 

Épinette blanche  Picea glauca 
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If commun   Taxus baccata 

If hybride (intermédiaire) Taxus x media 

If du Japon   Taxus cuspidate 
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MOMENT ET MÉTHODE D’APPLICATION EN PRÉLEVÉE 

 

Pour l’établissement de semis de conifères, on peut effectuer une application de l’herbicide Goal 2XL en 

prélevée après l’ensemencement mais avant l’émergence des conifères.  Ne pas appliquer de l’herbicide 

Goal 2XL sur des semis ensemencés en pleine surface.  Appliquer le taux recommandé de l’herbicide 

Goal 2XL après l’ensemencement mais au moins 5 jours avant l’émergence de conifères.  Les 

applications effectuées dans les 5 jours précédant l’émergence peuvent causer des lésions aux semis de 

conifères.   NE PAS APPLIQUER EN PRÉLEVÉE SUR LES THUYAS (CÈDRES). 

 

La sécurité relative aux applications en prélevée et tôt en postlevée peut être rehaussée en ajoutant des 

fertilisants organiques comme de la tourbe mousseuse dans le sol.  Des taux plus élevés de l’herbicide 

Goal 2XL peuvent être requis pour obtenir une suppression des mauvaises herbes efficace dans les sols à 

haute teneur en argile.   

 

MOMENT ET MÉTHODE D’APPLICATION EN POSTLEVÉE SUR DES SEMIS 

 

Il faut prendre des précautions avec des semis nouvellement germés.  Appliquer le taux recommandé de 

l’herbicide Goal 2XL sur les semis de conifères seulement lorsque la pousse apicale s’est allongée au-delà 

des verticilles des aiguilles. Ceci survient habituellement dans les 6 semaines suivant l’émergence des 

semis de conifères, mais une attention particulière doit être prise s’il y a du temps frais après l’émergence 

afin de s’assurer que les semis ont atteint leur stade de croissance avant l’application d’herbicide.  

 

Deux applications ou plus en postlevée peuvent être nécessaires pour une suppression des mauvaises 

herbes tout au long de la saison, mais ne pas appliquer plus de 4,0 litres de l’herbicide Goal 2 XL dans 

une année civile.  Puisque l’herbicide Goal 2XL ne supprime que les semis de mauvaises herbes allant 

jusqu’au stade de 4 feuilles, il est possible qu’il faille désherber les planches avant l’application pour 

obtenir une suppression optimale. 

 

MOMENT ET MÉTHODE D’APPLICATION SUR DES CONIFÈRES ÉTABLIS ET 

TRANSPLANTÉS 

 

On peut appliquer l’herbicide Goal 2XL en postlevée ou après avoir transplanté sur le dessus des 

conifères pour assurer une suppression des mauvaises herbes en postlevée et en prélevée.  Effectuer les 

applications de l’herbicide Goal 2XL avant le débourrement ou après l’aoûtage, environ six semaines 

après le débourrement.  Une brûlure des aiguilles temporaire peut survenir.  On peut traiter directement 

les conifères après la transplantation de la planche de semis en autant que le débourrement ne soit pas 

survenu. 

 

Deux applications ou plus en postlevée peuvent être nécessaires pour une suppression des mauvaises 

herbes tout au long de la saison, mais ne pas appliquer plus de 4,0 litres de l’herbicide Goal 2 XL dans 

une année civile.  Puisque l’herbicide Goal 2XL ne supprime que les semis de mauvaises herbes allant 

jusqu’au stade de 4 feuilles, il est possible qu’il faille désherber les planches avant l’application pour 

obtenir une suppression optimale. 

 

CONIFÈRES – RESTRICTIONS ET PRÉCAUTIONS D’USAGE SPÉCIFIQUES 

 

PAS POUR LE DÉGAGEMENT DE CONIFÈRES DANS DES PROGRAMMES DE GESTION DE LA 

FORÊT OU POUR DES APPLICATIONS DE RÉGÉNÉRATION DE LA FORÊT. 

Ne pas appliquer en prélevée sur des semis ensemencés en pleine surface. 
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N’appliquer l’herbicide Goal 2XL que sur des conifères en santé.  De graves lésions peuvent survenir si 

l’on applique l’herbicide Goal 2XL sur des conifères qui souffrent de stress causé par un excès de 

fertilisants ou de sel dans le sol, d’autres pesticides, une destruction par l’hiver, le gel, la sécheresse, une 

inondation, des nématodes, des maladies ou des insectes. 

 

 

SEMIS DE CONIFÈRES CULTIVÉS EN MOTTES (PETIT CONTENANT) 

 

Les semis de conifères cultivés en mottes (petits contenants de moins de 500 mL) peuvent être traités 

avec l’herbicide Goal 2XL, mais ils sont plus sensibles que les conifères cultivés au champ.  Prendre les 

précautions qui suivent devrait éviter de graves lésions, quoique qu’ne brûlure des aiguilles temporaire 

peut survenir. 

 

Ne pas appliquer en prélevée. 

 

Il faut prendre des précautions avec des semis nouvellement germés.  Appliquer le taux recommandé de 

l’herbicide Goal 2XL sur les semis de conifères seulement lorsque la pousse apicale s’est allongée au-delà 

des verticilles des aiguilles. Ceci survient habituellement dans les 6 semaines suivant l’émergence des 

semis de conifères. 

 

Pour effectuer une application en postlevée sur de nouveaux semis, ne traiter que lorsqu’on a sorti les 

plants à l’extérieur.     

 

Les traitements dormants à des taux allant jusqu’à 2,0 litres de l’herbicide Goal 2XL par hectare traité 

sont tolérés sans lésion majeure chez les espèces indiquées.  Les applications tard à l’automne sont mieux 

tolérées que les traitements dormants tôt au printemps. 

 

Ne pas appliquer dans le premier mois après avoir recouvert les plants pour l’hiver.  Ne pas appliquer 

l’herbicide Goal 2XL dans les serres ou d’autres structures couvertes. 

 

On peut appliquer l’herbicide Goal 2XL sur des mottes (petits contenants de moins de 500 mL) d’espèces 

de conifères suivantes : 

 

Espèces de conifères (petits contenants) 

Douglas taxifolié 

Mélèze laricin (tamarac) 

Pin blanc 

Pin gris 

Pin rouge 

Épinette noire 

Épinette de Norvège  

Épinette rouge 

Épinette blanche 

 

Les espèces non indiquées ici (pin tordu latifolié, pin sylvestre, épinette du Colorado) n’ont pas été 

complètement testées dans de petits contenants ; il faut donc établir la tolérance avant utilisation. Les 

conifères cultivés à l’extérieur dans des contenants standards (500 mL ou plus) réagissent comme des 

conifères transplantés et l’on peut suivre les recommandations de l’étiquette relatives aux espèces 

transplantées à des stades de croissance similaire (voir la section précédente).  Ne pas appliquer dans le 

premier mois après avoir recouvert les plants pour l’hiver.  Ne pas appliquer l’herbicide Goal 2XL dans 

les serres ou d’autres structures couvertes. 
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MODE D’EMPLOI - BROCOLI/CHOU/CHOU-FLEUR 

 

Pour l’application en prétransplantation visant la suppression en prélevée d’amarante à racine rouge et de 

pourpier potager et la répression de la renouée persicaire et de la morelle noire de l'Est.  
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Les applications doivent être effectuées après avoir terminé la préparation du sol mais avant de 

transplanter le brocoli, le chou ou le chou-fleur.  Transplanter en prenant soin de déranger le sol le moins 

possible.  Ne pas déranger les surfaces traitées du sol après la transplantation pour obtenir la meilleure 

performance possible du l’herbicide Goal 2XL sur les mauvaises herbes à feuilles larges annuelles 

sensibles durant la période de suppression souhaitée. Toutefois, le travail du sol après l’émergence des 

mauvaises herbes favorisera la suppression des mauvaises herbes.  Les applications de l’herbicide Goal 

2XL effectuées avant la transplantation de brocoli, de chou et de chou-fleur peuvent avoir comme résultat 

une réponse initiale temporaire des cultures (feuilles bombées ou enroulées). La réponse des cultures peut 

être rehaussée si leurs feuilles sont en contact direct avec le sol traité.  Les cultures dépassent rapidement 

cette condition pour se développer normalement.  Une réponse plus grave des cultures peut survenir si les 

plants sont soumis à du stress causé par la température, la maladie, le fertilisant, les nématodes, les 

insectes, les pesticides ou les conditions d’entreposage. L’utilisation de jeunes plants (de moins de 5 

semaines), extrêmement succulents ayant poussé dans des contenants de moins de 2,5 centimètres carrés 

peut augmenter la gravité des dommages aux cultures.  L’endurcissement, l’augmentation de l’âge des 

plants ou de la dimension des contenants diminuera le potentiel et/ou la gravité des dommages aux 

cultures.  

 

Il est recommandé d’appliquer l’herbicide Goal 2XL à raison de 1,3 à 2,0 litres de produit par hectare en 

prélevée.   Utiliser le taux le plus bas pour la suppression en prélevée des mauvaises herbes sur les sols à 

texture grossière contenant moins de 1 % de matières organiques.  Utiliser le taux le plus élevé pour la 

suppression en prélevée des mauvaises herbes sur les sols à texture moyenne ou fine ou les sols contenant 

plus de 1 % de matières organiques. L’application sur de la terre noire (à haute teneur en matières 

organiques) peut entraîner une suppression ou une répression partielle des mauvaises herbes indiquées. 

Appliquer au moins 200 litres d’eau par hectare au moyen d’un pulvérisateur terrestre conventionnel.  

N’effectuer qu’une application terrestre par année.  Délai d’attente avant récolte : 60 jours. 

 

La recherche révèle que de graves dommages aux cultures peuvent survenir si on applique l’herbicide 

Goal 2XL dans un champ ayant été traité avec un herbicide à l’acétanilide tel que le Dual II Magnum® au 

cours de la saison de croissance en cours. Par conséquent, ce n’est pas recommandé.  

 

Ne pas appliquer l’herbicide Goal 2XL en prélevée sur du brocoli, du chou ou du chou-fleur en 

ensemencement direct. 

Ne pas appliquer l’herbicide Goal 2XL en posttransplantation ou en postlevée (sur le feuillage) sur du 

brocoli, du chou ou du chou-fleur.  

 

MODE D’EMPLOI OIGNONS (BULBES SECS SEULEMENT) 

 

Mode d'application 

Pour obtenir de meilleurs résultats, appliquer l’herbicide Goal 2XL lorsque les mauvaises herbes sont 

petites et que les conditions sont propices à une croissance vigoureuse.  Appliquer l’herbicide Goal 2XL à 

raison de 250-500 millilitres dans au moins 500 litres d’eau par hectare lorsque les oignons ont atteint le 

stade de deux feuilles vraies.  Au besoin, répéter les applications pour supprimer les mauvaises herbes qui 

germent tardivement.  Ne pas appliquer à raison de plus de 2,0 litres par hectare et par an.  

 

Mauvaises herbes supprimées 

Pourpier potager, amarante à racine rouge, morelle poilue, renouée liseron, chénopode blanc, chénopode 

glauque et chénopode hybride. 

 

Instructions pour le mélange 
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Maintenir une agitation suffisante pendant le mélange et la pulvérisation pour obtenir une solution de 

pulvérisation homogène.  L’herbicide Goal 2XL doit être appliqué uniquement par voie terrestre au 

moyen d’un équipement qui pulvérise au moins 500 litres de mélange par hectare à une pression de 275 

kPa.  Ne pas ajouter d’huile ni d’agent tensioactif au mélange de pulvérisation.  Éviter que la dérive 

n’atteigne des cultures sensibles. 

 

Périodes d'application 

Pour assurer une suppression efficace, appliquer l’herbicide Goal 2XL lorsque les mauvaises herbes ont 

de 2 à 4 feuilles et sont en pleine croissance.  La première application peut être effectuée lorsque les 

oignons ont deux vraies feuilles entièrement développées.  Il faut parfois plus d’une application pour 

supprimer les mauvaises herbes à germination tardive.  Ne pas appliquer l’herbicide Goal 2XL lorsque la 

culture ou les mauvaises herbes ont subi un excès ou un manque d’humidité, des températures extrêmes 

ou des blessures consécutives à des applications antérieures d’herbicide.  Ne pas appliquer à moins de 56 

jours de la récolte. 

 

Tolérance des cultures 

L’herbicide Goal 2XL peut occasionner des altérations nécrotiques, la torsion ou l’enroulement des plants 

d’oignons.  Ces altérations seront plus graves si les applications sont effectuées pendant des périodes de 

stress et/ou avant le plein développement de deux vraies feuilles.  Utiliser uniquement sur les oignons à 

bulbe sec. 

 

MODE D’EMPLOI – ÉCHALOTES BULBES SECS  

 

Appliquer l’herbicide Goal 2XL à raison de 250-500 millilitres dans au moins 500 litres d’eau par hectare 

après les échalotes ont deux feuilles complètes. Pour obtenir de meilleurs résultats, les mauvaises herbes 

doivent être au stade de deux à quatre feuilles et en croissance active. Utiliser la dose inférieure à la 

deuxième étape de feuilles de la culture. Au besoin, répéter les applications pour supprimer les mauvaises 

herbes qui germent tardivement.  Intervalle retraitement est un minimum de 7 jours.  Ne pas ajouter 

d’huile ni d’agent tensioactif au mélange de pulverisation. 

 

Mauvaises herbes supprimées 

Pourpier potager, amarante à racine rouge, morelle poilue, renouée liseron, chénopode blanc, chénopode 

glauque et chénopode hybride. 

 

Ne pas appliquer l’herbicide Goal 2XL lorsque la culture ou les mauvaises herbes ont subi un excès ou un 

manque d’humidité, des températures extrêmes ou des blessures consécutives à des applications 

antérieures d’herbicide. L’herbicide Goal 2XL peut occasionner des altérations nécrotiques, la torsion ou 

l’enroulement des échalotte culture.  Ces altérations seront plus graves si les applications sont effectuées 

pendant des périodes de stress et/ou avant le plein développement de deux vraies feuilles.  Certains types 

d'échalotes sont plus sensibles aux dommages dus aux herbicides.  Idéalement appliquer après deux ou 

plusieurs jours de soleil pour réduire toute blessure potentielle des cultures. 

 

Ne pas appliquer plus de 2 litres au total pour l'année.  Ne pas appliquer à moins de 56 jours de la récolte. 

 

MODE D’EMPLOI – ESPÈCES POPULUS (PEUPLIERS ET TREMBLES)  

 

Pour les plantations nouvelles et établies d’espèces Populus (peupliers et trembles) et de leurs hybrides, y 

compris les cultures intensives à courte rotation. 
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N’appliquer l’herbicide Goal 2XL que sur des plantes dormantes et en santé.  Ne pas appliquer l’herbicide 

Goal 2XL sur des plantes affaiblies ou soumises soumis à du stress causé par un excès de fertilisant ou les 

sels du sol, la maladie, les nématodes, le gel, le vent, la sécheresse, l’inondation, les pesticides appliqués 

auparavant, les insectes ou la destruction par l’hiver car de graves dommages peuvent survenir.  

N’effectuer qu’une application par année, avec un pulvérisateur à pression faible avec embout aplati.  Ne 

pas appliquer plus de 7 litres par hectare traité par saison de croissance.  
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L’herbicide Goal 2XL constitue un herbicide efficace pour la suppression en prélevée ou en postlevée de 

certaines mauvaises herbes à feuilles larges.  On peut effectuer les applications après la transplantation, 

ou sur des arbres établis.  Il faut effectuer les applications sur des plantes dormantes, avant le 

débourrement, pour éviter de possibles dommages.  Les applications effectuées après le débourrement ou 

sur des plantes non dormantes peuvent entraîner des dommages et ne sont pas recommandées.  Se référer 

au tableau ci-dessous pour des détails spécifiques sur le moment et le taux d’application et sur les 

mauvaises herbes supprimées. 

 

On peut appliquer l’herbicide Goal 2XL en pulvérisation générale ou directement à la base de la plante.  

Lorsqu’on pulvérise une seule bande dans un rang de plantes (dans le cas de cultivation entre les lignes), 

réduire le taux selon la formule suivante : 

 

Largeur de la bande 

----------------- X taux en nappe = Quantité nécessaire de l’herbicide Goal 2XL par hectare 

Largeur de rang 

 

Taux d’application 

(relatif aux 

mauvaises herbes) 

Taux 

d’application 

Mauvaises herbes 

supprimées  

Commentaires 

Prélevée 7 L/ha crépis des toits, persicaire 

pâle, bourse-à-pasteur, 

tabouret des champs 

Appliquer sur des 

plantes Populus 

dormantes, avant le 

débourrement, et avant 

l’émergence des 

mauvaises herbes 

Postlevée 0,5 L/ha pourpier potager, amarante 

à racine rouge, morelle 

poilue, renouée liseron, 

chénopode blanc, 

chénopode glauque, 

chénopode simple 

Appliquer sur des 

plantes Populus 

dormantes, avant le 

débourrement, lorsque 

les mauvaises herbes 

sont petites (stade de 2-4 

feuilles) et en croissance 

active 

1 L/ha mauvaises herbes 

supprimées avec 0,5 L/ha 

plus : violette des champs, 

oxalide 

 

 

ZONES TAMPONS 

 

Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans le tableau ci-dessous séparent le point de 

pulvérisation directe du produit et la lisière de l’habitat vulnérable le plus proche, dans la direction du 

vent, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les prairies, les forêts, les brise-vent, les terres à bois, les 

haies, les grands pâturages libres et les zones arbustives), d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, les 

rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les marais, les réservoirs et les 

milieux humides) ou d'un habitat estuarien ou marin. 
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RECOMMANDATIONS SUR LA GESTION DE LA RÉSISTANCE  

Gestion de la résistance à l’herbicide Goal 2XL, herbicide du groupe 14.  Toute population de mauvaises 

herbes peut renfermer ou former des plantes naturellement résistantes à l’herbicide Goal 2XL et à d’autres 

herbicides du groupe 14.  Les biotypes résistants peuvent finir par prédominer au sein de la population si 

ces herbicides sont utilisés de façon répétée dans un même champ.  Il peut exister d’autres mécanismes de 

résistance sans lien avec le site ou le mode d’action, mais qui sont spécifiques à des composés chimiques, 

comme un métabolisme accru.  Il est recommandé de suivre des stratégies appropriées de gestion de la 

résistance. 

  

 

 
Méthode 

d’application 

 
 

Culture 

Zones tampons (mètres) requises pour la protection d’un : 

Habitat aquatique d'une profondeur de: Habitat 
terrestre < 1 m 1-3 m > 3 m 

pulvérisateur 
agricole 

 

fraises 10 4 2 7 

conifères 35 15 5 25 

brocoli, chou, 
chou-fleurr 

20 5 3 15 

peupliers et 
trembles 
(cultures 
intensives à 
courte rotation) 

55 20 10 35 

Bulbes d’oignons 
secs 
Bulbes échalotes 
secs  

20 5 3 15 

framboises 
(Colombie-
Britanique 
seulement)

 †
 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

Pulvérisateur 
agricole 
(grosse) 

Bleuets en 
corymbe 

10 4 2 5 

†
 La pulvérisation sur les cultures de framboises est autorisée uniquement lorsque les vents soufflent 

à 8 km/h ou moins. 
 
Remarque : Les préposés à l’application de produits antiparasitaires peuvent calculer de nouveau la 
zone tampon propre à un site en combinant les renseignements relatifs aux conditions 
météorologiques en vigueur et les facteurs relatifs à la pulvérisation dans le cas de toutes les 
applications par pulvérisateur à jet porté, au champ et par voie aérienne, pour les produits qui 
précisent sur l’étiquette le libellé suivant concernant la classification de la taille des gouttelettes : « NE 
PAS appliquer en gouttelettes de taille inférieure au calibre [fin ou moyen ou grossier] de la 
classification l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE). On peut accéder au calculateur de 
zones tampons dans le site Web de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire.  
 
Se référer à l’étiquette principale de l’herbicide Goal 2XL pour des détails additionnels, des directives 
et les restrictions avant utilisation. 

LIRE LES RESTRICTIONS CONCERNANT LA ROTATION DES CULTURES FIGURANT SUR 
L’ÉTIQUETTE COMPLÈTE AVANT D’UTILISER CE PRODUIT. 
 
®Marque de commerce de Syngenta Crop Protection Inc. 
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Pour retarder l’acquisition de la résistance aux herbicides: 

 Dans la mesure du possible, alterner l’herbicide Goal 2XL ou les herbicides du même groupe 14 avec 

des herbicides appartenant à d’autres groupes et qui éliminent les mêmes mauvaises herbes au champ. 

 Utiliser des mélanges en cuve contenant des herbicides provenant d’un groupe différent, si cet emploi 

est permis. 

 Utiliser les herbicides dans le cadre d’un programme de lutte intégrée comprenant des inspections sur 

le terrain, des relevés d’utilisations antérieures de pesticides et de la rotation des cultures et faisant 

place à la possibilité d’intégrer des pratiques de labour (ou d’autres méthodes mécaniques) ou des 

pratiques de lutte culturale, biologique et d’autres formes de lutte chimique. 

 Inspecter les populations de mauvaises herbes traitées pour y découvrir les signes de l’acquisition 

d’une résistance. 

 Empêcher la propagation à d’autres champs des mauvaises herbes résistantes en nettoyant le matériel 

de labour et de récolte et en utilisant des semences non contaminées. 

 Pour des cultures précises ou des biotypes de mauvaises herbes précis, s’adresser au spécialiste local 

des interventions sur le terrain ou à un conseiller agréé pour toute autre recommandation relative à la 

gestion de la résistance aux pesticides ou encore à la lutte intégrée contre les mauvaises herbes. 

 Pour plus d’information ou pour signaler des cas possibles de résistance, s’adresser à Nufarm 

Agriculture Inc. au 1-800-868-5444 ou à www.nufarm.ca. 

 

AVIS À L'UTILISATEUR: Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode 

d'emploi qui figure sur la présente étiquette. L'emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une 

infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L’utilisateur assume les risques de blessures aux 

personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
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